
Dépanemcnt du VAL D'OISE
Arrondissemem de SARCELLES

COMITÉ S\ NDIC AL DL MERCREDI 28 MARS 2018

DÉl.IBÉRATION 2018-35

FINANCES

12- Fixation de la redevance inlercommunaie d*eaux usées pour le transport et le traitement
d'assainissement - Année 2018

L an deux mille dix-huit, le vingt-huit mars à neuf heures.

Le Comité du Syndicat Mixte pour TAménagement Hydraulique des Vallées du Crouli et du Petit Rosne,
légalement convoqué le 22 mars 2018. s'est réuni Rue de l'Eau et des Enfants, à BONNEUIL-EN-FRANCE,
dans la salle de conférence, sous la Pré.sidence de Guy MESSAGER, Président et Maire honoraire de la
Commune de LOUVRES.

Date de la convocation : le 22 mars 2018.

Nombre de délégués en exercice : 70

Président de séance : Guy MESSAGER - Président du Syndical.

Secrétaire de séance : David DUPUTEL - Délégué Titulaire de la Commune de SAINT-WITZ

Présents : 42

Mathieu DOMAN (Commune d'ARNOUVILLE). Gilles MENAT (Commune de BAILLET- EN-FRANCE).
Jean-Luc HERKAT (Commune de BONNEUIL-EN-FRANCE). Gilles BELLOIN et Joëlle POTIER
(Communauté d'Agglomération Plaine Vallée - Commutte de BOUFFÉMONT), Paul-Édouard BOUQUIN
(Communauté d'Agglomération Plaine Vallée - Commune de DOMONT). Alain BOURGEOIS et Jean-Robert
POLLET (Communauté d'Agglomération Plaine Vallée - Commune d'ÉZANVILLE), Sylvain MAURAY
(Communauté d'Agglomération Plaine Vallée - Commune de MOISSELLES). Christian ISARD (Communauté
d'Agglomération Plaine Vallée - Commune de MONTMORENCY). Jame^ DEBAISIEUX et Bernard DE
WAELE (Communauté d'Agglomération Plaine Vallée • Commune de PISCOP), Marc LEBRETON
(Communauté d'Agglomération Plaine Vallée - Commune de SAINT-BRICE-SOUS-FORÊT). Marie-Claude
CALAS (Commune de BOUQUEVAL). Marcel BOYER (Commune d'ÉCOUEN), Luc VILLERMIN
(Commune de FONTENAY-EN-PARISIS). Isabelle MEKEDICHE (Commune de GARGES-LÈS-GONESSE),
Jean-Michel DUBOIS et Sympson NDALA (Commune de GONESSE). Anila MANDIGOU et Claudine
FLESSATl (Commune de GOUSSAINVII.LE). Guv MESSAGER (Commune de LOUVRES). Jean-Claude
BARRUET et Stéphane BECQUET (Commune de MAREIL-EN-FRANCE). Robert DESACHY (Commune de
LE MESNIL-AUBRY), Geneviève BENARD-RAlSIN et Jean-Pierre LARIDAN (Commune de
MONTSOULT), Didier GUÉVEL et Marcel HINIEU (Commune de LE PLESSIS-GASSOT), Alain SORTAIS
et Jean-Paul LEFEBVRE (Commune de PUISEUX-EN-FRANCE), Bernard VERMEULEN (Commune de
ROISSY-EN-FRANCE). David DUPUTEL (Commune de SAINT-WITZ). Antoine ESPIASSE (Commune de
SARCELLES), Gérard SAINTE BEUVE et Patrice GEBAUER (Commune de LE THILLAY), Alain
GOLETTO et Lionel LECUYER (Commune de VÉMARS), Christine PASSENAUD et Cathy CAUCHIE
(Commune de VILLERON), Maurice MAQUIN et l-éon ÉDART (Commune de VILLIERS-LE-BEL).

Formant la majorité des membres en exercice.

Absents et représentés : 4
Jean-Pierre DAUX (Communauté d'Agglomération Plaine Vallée - Commune de MONTMORENCY) a donné
pouvoir àChristian ISARD (Communauté d'Agglomération Plaine Vallée - Commune de MONTMORENCY).
Jean-Pierre LECHAPTOIS (Communauté d'Agglomération Plaine Vallée - Commune de MOISSELLES) a
donné pouvoir à Sylvain MAURAY (Communauté d'Agglomération Plaine Vallée • Commune de
MOISSELLES),
Alain Cl.AUDE (Commune de LOUVRES) a donné pouvoir à Guy MESSAGER (Commune de LOUVRES),
Richard ZADROS (Commune de SAINT-WITZ) a donné pouvoir à David DUPUTEL (Commune de SAINT-
WITZ),
Bruno REGAERT (Commune de VAUD'HERLAND) a donné pouvoir à Gérard SAINTE BEUVE (Commune
de LE THILLAY)

Présents sans droit de vote : 1

Louis LE PIERRE (Communauté d'Agglomération Plaine Vallée Commune d'
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FINANCES

12 - Fixation de la redevance intercommunale d*eaux usées pour le transport et le traitement
d'assainissement - Année 2018

EXPOSE DES MOTIFS

Comme il a été évoqué lors du débat d'orientation budgétaire du 7 mars, il est proposé une augmentation de
0,05 €/m' d'eau potable facturée, afin que le SlAH puisse faire foce à ses besoins d'investissement à court et
moyen terme.

CECI EXPOSÉ

Le Comité Syndical,

Après avoir entendu le rapport d'Anita MANDIGOU,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le document support du Débat d'Orientations Budgétaires du 7 mars 2018,

Considérant tes besoins de financement à venir à court et moyen terme,

LE COMITÉ SYNDICAL DÉLIBÈRE ET, À L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES :

1> Décide d'augmenter le montant de la redevance intercommunale de transport et de traitement
d'assainissement des eaux usées, pour l'année 2018 de 0,05 €/m^ d'eau potable facturée portant
ainsi sonmontant à 1,35 Ç/m^,

Prend acte que cette redevance s'applique à l'ensemble des usagers générant des eaux usées i
traiter par la station de dépollution, y cont^nis les personnes physiques ^ morales ayant mis eà
place des dispositifs de pompage d'eau,

Prend acte que les recettes sont prévues au budget annexe relatif à la compétence assainissement
eaux usées, chapitre 70, article 70611,

4* Et autorise le Président à signer tout acte relatif à cette fixation de redevance.

BONNEUIL-EN-FRANCE, le 28 mars 2018

Guy MESSi

Président du

Maire honoraire de CtTITVRËS.

Le Président du SlAH certifîe le caractère exécutoire de la pimente délibération, transmis au contrôle de
légalité le:OGf (-AS
Affichée leiJLoloUf'^'^
Retirée le :

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif
de CERGY-PONTOISE dans un délai de deux mois a compter de sa publication.


